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REGLEMENT DE LA CONSULTATION
Maître d’ouvrage :

Commune de BOIS-GUILLAUME

Hôtel de Ville – BP 40 –

76232 BOIS-GUILLAUME CEDEX

( 02.35.12.24.40 / ( 02.35.12.24.90

Objet de la consultation :

TRAVAUX DE COUVERTURE
PROGRAMME 2010
Date et heure limites de remise des plis: 

Le mercredi 23 juin 2010 - 17 h 30
VISITE OBLIGATOIRE DES SITES :

Les jeudis 3 ou 10 juin 2010 à 13 h 30
à la convenance des candidats

(départ devant l’Hôtel de Ville)

ARTICLE 1 - OBJET

La présente consultation a pour objet la réalisation de travaux de couverture à l’école Pompidou et aux jardins familiaux de la commune.
ARTICLE 2 - MODE DE PASSATION DU MARCHE
Marché passé selon la procédure adaptée prévue par les articles 28 et 40 du Code des Marchés Publics et le guide interne des procédures de la Commune.
ARTICLE 3 - MAITRISE D’OUVRAGE

Le Maître d’ouvrage de l’opération est la Commune de Bois-Guillaume, représentée par son Maire.

ARTICLE 4. MAITRISE D’ŒUVRE

La maîtrise d’œuvre est assurée par les services techniques de la Ville.
ARTICLE 5 - ASSIGNATAIRE DES PAIEMENTS

Le Comptable, assignataire des paiements, est Madame le Receveur Municipal de Bois-Guillaume, Trésorier de Bihorel
ARTICLE 6 - FORME DU MARCHE

Le présent marché est unique.
ARTICLE 7 - Retrait des dossiers de consultation
Les documents de consultation peuvent être consultés et téléchargés sur le site Internet de la Commune : www.ville-bois-guillaume.fr, rubrique Marchés – Travaux ou être obtenus sur demande par fax, auprès du service de la Commande Publique au 02.35.12.24.90 ou par courriel : 

contact@ville-bois-guillaume.fr
ARTICLE 8 – VISITE OBLIGATOIRE DES SITES
Deux visites des sites seront organisées, à la convenance des candidats, les jeudis 3 ou 10 juin 2010, à 13 heures 30 (départ devant l’Hôtel de Ville). 

Le but de ces visites est de permettre aux entreprises d’établir leur devis quantitatif et estimatif. Il leur appartiendra donc à ce moment de prendre toutes les mesures et de poser toutes les questions qu’elles jugeront nécessaires, aucune autre visite n’étant prévue ultérieurement.

L’attention des candidats est appelée sur le fait qu’aucun coût supplémentaire dû à une mauvaise connaissance des sites ne pourra être pris en considération.

Aucune proposition ne sera recevable si celle-ci émane d’un candidat n’ayant pas participé à l’une des visites précitées.
ARTICLE 9 - DELAIS D’EXECUTION DES PRESTATIONS
Les travaux de couverture devront impérativement être réalisés entre le 1er juillet et le 31 août 2010 pour l’école POMPIDOU. S’agissant du bâtiment des jardins familiaux, les travaux pourront être réalisés jusqu’au 30 septembre 2010.

ARTICLE 10 – CONTENU DE LA PROPOSITION A REMETTRE PAR LE CANDIDAT
Afin de justifier de la régularité de sa situation fiscale et sociale, le candidat joindra :

( la déclaration sur l’honneur, annexée à l’acte d’engagement, après l’avoir dûment complétée, datée et signée

( une attestation d’assurance en cours de validité garantissant les tiers en cas d’accident ou de dommages causés par l’exécution des travaux

( l’acte d’Engagement joint, dûment complété, daté et signé, dont l’exemplaire original, conservé dans les archives du Maître d’Ouvrage, fait seul foi,

( le Cahier des Clauses Particulières (C.C.P) dûment signé et daté

( un devis descriptif détaillé des travaux, ce document ayant valeur de décomposition du prix global et forfaitaire accompagné d’une fiche technique,
( Le certificat de visite délivré par le représentant de la Maîtrise d’Ouvrage le jour de la visite.
ARTICLE 11 - VARIANTES
Les variantes sont autorisées. Les candidats devront toutefois avoir répondu au préalable à la solution de base. 

ARTICLE 12 – MODALITES DE REMISE DES PROPOSITIONS

Les propositions devront parvenir en Mairie sous enveloppe cachetée, indiquant l’opération pour laquelle l’entreprise soumissionne 

« TRAVAUX DE COUVERTURE 2010 »

et portant la mention « Ne pas ouvrir avant la séance d’examen des plis ». 

Elles pourront être adressées par lettre recommandée avec accusé de réception ou déposées au Service de la Commande Publique (au second étage de l’Hôtel de Ville)

Elles devront parvenir impérativement à destination avant la date et l’heure limites de réception indiquées en page de garde du présent document.

A titre indicatif, les jours et heures d'ouverture de la Mairie sont :

Du lundi au vendredi inclus, de 8 h 30 à 12 h 30 et de 13 h 30 à 17 h 30

Aucun pli arrivé après la date et l’heure limites fixées ne pourra être accepté.

La transmission des propositions par voie électronique n’est pas autorisée.

ARTICLE 13 - CRITERES D’ATTRIBUTION
Critère unique d’attribution : le prix
ARTICLE 14 – NEGOCIATIONS 

En application de l’article 28.2° du Code des Marchés Publics, la Ville de Bois Guillaume se réserve le droit de mener, après examen des propositions, des négociations sous quelque forme que ce soit (écrite, orale, téléphonique ou par voie informatique).

Les conclusions des négociations feront l’objet d’un écrit qui sera conservé, par le Maître d’ouvrage, avec l’analyse des propositions.

ARTICLE 15 - ASPECTS FINANCIERS 

15.1 Modalités de financement

Les crédits nécessaires à l’exécution des travaux ont été inscrits au budget primitif 2010 de la Commune.

15.2 Prix 

Les prix du marché sont établis hors T.V.A.

Les prix du présent marché sont fermes, définitifs et non actualisables.

Le présent marché est traité à prix global et forfaitaire.
15.3 Modalités de paiement

Le paiement s’effectuera, après attestation par le Maître d’ouvrage du service fait, dans les délais conformes à l’article 98 du Code des Marchés Publics et aux règles de la comptabilité publique en vigueur, à savoir :

( 35 jours jusqu’au 30 juin 2010

( 30 jours à compter du 1er juillet 2010.
La facture établie en 2 exemplaires, sera adressée au Service des Finances de la Mairie, à l’adresse suivante : 

Mairie de Bois-Guillaume

B.P. 40

76232 BOIS-GUILLAUME CEDEX

15.4. Mode de règlement

Le mode de règlement choisi par le maître de l'ouvrage est le virement administratif.

ARTICLE 16 – DELAI DE VALIDITE DES PROPOSITIONS

Le délai de validité des propositions est de quatre vingt dix (90) jours à compter de la date limite de remise des plis.
ARTICLE 17 - RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES
Pour tout renseignement complémentaire, les candidats sont invités à prendre contact

( pour les renseignements d’ordre administratif auprès du Service de la Commande Publique

Tél. : 02.35.12.24.40 / Fax : 02.35.12.24.90

( pour les renseignements d’ordre technique auprès de Mme BOUTARD, Gestionnaire du patrimoine

Tél. : 02.35.12.30.50 / Fax : 02.35.12.30.59

ARTICLE 18 – Différends et litiges
Le Responsable Légal du Marché et le Titulaire conviennent que les litiges qui pourraient résulter du présent marché feront l’objet d’une tentative de conciliation par un expert indépendant, désigné d’un commun accord par les deux parties.

A défaut d’accord amiable, toute difficulté relative à l’application du présent marché sera soumise au Tribunal Administratif de Rouen

Tribunal Administratif

53 avenue Gustave Flaubert

76000 ROUEN

Tel : 02.32.08.12.70

Fax : 02.32.08.12.72

Courriel : greffe.ta-rouen@juradm.fr
Date d’envoi de l’annonce à la presse :

 Mercredi 26 mai 2010
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